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Relatif aux horaires d’ouverture du Parc Montsouris 

 

Proposé par Bertrand Lesain, conseiller d’arrondissement 

 

 

 

 

 

En mars 2015, notre collègue Stéphane Fertier avait présenté au sein de ce Conseil un vœu 

demandant à ce que l’ouverture matinale du Parc Montsouris puisse se faire, comme cela était 

déjà pratiqué dans d’autres grands parcs parisiens comme les Buttes Chaumont ou Monceau, à 

compter de 7h00 et non de 8h00. Il lui était alors répondu que la Ville de Paris travaillait déjà 

sur ce projet.  

 

 

Dans la foulée, l’adjointe au maire de Paris Pénélope Komitès indiquait d’ailleurs par courrier 

qu’un accord avait été trouvé avec les personnels concernés afin que cette ouverture dès 7h00 

du Parc Montsouris puisse être « en vigueur au mois de janvier 2016 ». 

 

 

Le 26 avril 2018, la Ville de Paris a annoncé qu’elle avait décidé d’ouvrir 10 parcs et jardins 

supplémentaires dès 7h00 le matin, à compter du 2 mai. Dans cette liste figure au moins un 

espace vert pour chacun des arrondissements périphériques de Paris (le 13
e
, le 15

e
, le 16

e
, le 

17
e
, le 18

e
 et le 19

e
), à l’exception notable et unique du 14

e
 où aucun parc ou jardin n’est 

concerné. 

 

 

Le Parc Montsouris, poumon vert de tout l’arrondissement, continue donc à avoir des horaires 

d’ouverture plus restreints que tous les autres grands parcs parisiens. 

 

 

Aussi, sur proposition de Bertrand Lesain, conseiller d’arrondissement, le Conseil du 14
e
 

Arrondissement demande à la Ville de Paris de mettre en œuvre ses engagements, en 

assurant désormais l’ouverture du Parc Montsouris dès 7h00 le matin.  


